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Sur les 7 311 pathologies graves détectées au sein des centres de diagnostic prénatal, sur une année, 6 
787 ont donné lieu à une interruption médicale de grossesse. Cette demande a été refusée par 
les médecins dans 122 cas. Par ailleurs, 402 familles ont choisi de ne pas recourir à l’avortement, 
alors même que la gravité de la maladie le permettait. 

En 2006, 655 732 tests de dépistage de la trisomie ont été effectués, concernant ainsi plus de 80 % des 
femmes enceintes. Les cas de trisomie avérés ont donné lieu dans 84 % des cas à une interruption 
médicale de grossesse. 

(Chiffres de l’Agence de biomédecine portant sur 2006.) 

Parallèlement aux progrès réalisés dans la détection d’anomalies in utero, s’est développée une difficulté 
croissante à accepter le handicap 

Le recours au diagnostic prénatal (DPN) n’a, au fil des ans, cessé de se banaliser. Certains s’interrogent 
sur sa légitimité, dès lors qu’il est dénué de toute visée thérapeutique. Et in fine, sur ses finalités. « 
L’extension des pratiques diagnostiques a, certes, permis une amélioration de la prise en charge 
chirurgicale de l’enfant, notamment sur le plan cardiaque, urinaire ou digestif, explique Gilles Grangé, 
échographiste à la maternité Port-Royal, à Paris. Ces avancées ne permettent toutefois pas d’éluder la 
délicate question de la finalité du diagnostic prénatal : s’engage-t-on dans une batterie d’examens pour 
interrompre la grossesse en cas de malformation, pour tenter de soigner l’enfant ou pour se préparer à 
l’accueillir tel qu’il est ? » 

Dans les faits, 95 % des pathologies graves constatées débouchent sur une interruption médicale de 
grossesse (IMG). Le recours à l’avortement se trouve favorisé par le fait que les avancées scientifiques 
en matière de diagnostic progressent plus vite que le développement des thérapies. « L’imagerie 
médicale se perfectionne très rapidement, alors que la mise en place d’un traitement nécessite, elle, des 
années d’expérimentation, constate Perrine Malzac, généticienne à l’hôpital de la Timone à Marseille. Le 
DPN risque, à terme, de ne plus seulement concerner les maladies les plus graves, mais aussi les petites 
variations, voire tout simplement les différences détectées chez tel ou tel embryon. N’y a-t-il pas là un 
risque de dérive eugénique ? » 

Une question d’autant plus pressante que le dépistage de la trisomie 21 est devenu quasi systématique. 
Après n’avoir concerné que les mères ayant déjà donné naissance à un enfant trisomique, le test 
chromosomique s’est étendu aux femmes « à risques », puis à l’ensemble des femmes enceintes. La très 
grande majorité d’entre elles choisissent d’avorter en cas de handicap avéré. « Opter pour un tel 
dépistage relève, en théorie, d’un choix libre et éclairé de la part de la mère, mais, dans les faits, la 
plupart d’entre elles doivent se décider rapidement, sans forcément prendre le temps de la réflexion », 
regrette Benoît de Sarcus, gynécologue à Nanterre. 

Interpellés par ces implications éthiques, la plupart des représentants religieux mettent en cause les 
examens prénataux, dès lors qu’ils n’ont pas une visée thérapeutique. Ainsi la religion juive admet le 
dépistage prénatal, mais proscrit celui de la trisomie, estimant qu’il « ne sert pas un intérêt 
thérapeutique ». L’islam établit la même distinction. De même, sans s’opposer au diagnostic prénatal au 
nom du « bien de l’enfant à naître », l’archevêque de Rennes, Mgr Pierre d’Ornellas, estime que « la 
pratique du dépistage en vue de déceler des anomalies chromosomiques est beaucoup moins défendable 
moralement. Elle place les parents devant la réalité d’un handicap auquel il ne peut être remédié à court 
terme. » Seuls les protestants proposent, sur cette question, une analyse différente. « Le diagnostic 
prénatal paraît justifié pour que les couples puissent obtenir un avortement thérapeutique s’ils le 
décident », précise ainsi la commission éthique de la Fédération protestante. Toutefois, la même 
commission met en garde contre « le choix d’un enfant conforme aux fantasmes des parents ». 



Il est difficile d’isoler les enjeux du diagnostic prénatal d’un débat sur le handicap. En 2006, Didier 
Sicard, alors président du Comité consultatif national d’éthique, déplorait (lire La Croix du 3 mars 2006) : 
« De tous les pays européens, le nôtre est celui qui s’est montré le moins capable d’accepter le handicap, 
traitant cette réalité de façon compassionnelle, sans rien proposer de concret. Notre société ne supporte 
pas le handicap. À partir de là, on peut comprendre qu’une partie des couples se dise : je n’ai pas envie 
d’exposer mon enfant à cela, de faire naître un enfant handicapé dans ce contexte. » 

 Ce que dit l’Eglise 

« La recherche obsessionnelle de l’enfant parfait » 

 Instruction Dignitas personae (Congrégation pour la doctrine de la foi, 2008)« Alors que dans les formes 
de diagnostic prénatal, la phase diagnostique est bien séparée de la phase d’éventuelle élimination du 
fœtus et que, dans cet intervalle, les couples demeurent libres d’accueillir l’enfant malade, le diagnostic 
préimplantatoire précède ordinairement l’élimination de l’embryon “suspect” d’avoir des défauts 
génétiques ou chromosomiques, ou de l’embryon porteur d’un sexe non désiré ou de qualités non 
voulues. »Lettre de Jean-Paul II adressée aux participants des Semaines sociales de France en 2001La 
société « favorise l’acceptation de la mise à l’écart de personnes atteintes de handicaps congénitaux, à 
laquelle le diagnostic préimplantatoire et un développement abusif du dépistage prénatal donnent lieu. 
De nombreux pays sont déjà engagés sur la voie d’une sélection des enfants à naître, tacitement 
encouragée, qui constitue un véritable eugénisme. »Propos repris en 2007 par Benoît XVI devant 
l’Académie pontificale pour la Vie« Dans les pays développés grandit l’intérêt pour la recherche 
biotechnologique plus pointue, pour instaurer des méthodes d’eugénisme, subtiles et étendues, jusqu’à 
la recherche obsessionnelle de l’enfant parfait, avec la diffusion de la procréation artificielle et de 
diverses formes de diagnostics visant à en assurer la sélection. Une nouvelle vague d’eugénisme 
discriminatoire est approuvée au nom d’un soi-disant bien-être des individus. »  
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Avis de Corine Pelluchon, philosophe 
 





 


